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    Présentation

    La psychopathologie du travail étudie les processus en cause dans le déclenchement des troubles psychiatriques liés aux contraintes de travail. Dans cet ouvrage sont présentées six observations cliniques : une décompensation psychosomatique grave (état de mal asthmatique), une bouffée délirante, un état confuso-démentiel, un trouble de la sexualité, deux décompensations successives chez une victime de harcèlement professionnel et chez son agresseur, un suicide.

Chacune d’elles est étudiée dans le détail depuis l’étiologie jusqu’au traitement pour faire apparaître les différences entre l’analyse conventionnelle et l’interprétation des données à la lumière de la référence au travail. Elles ont été rédigées par des psychiatres et des psychanalystes qui ont participé aux recherches menées au laboratoire spécialisé du Conservatoire national des arts et métiers.

Elles peuvent servir de matériel de base dans la formation des praticiens et des étudiants et permettront aux différents professionnels et chercheurs impliqués dans le monde du travail de comprendre en quoi consiste cette pathologie mentale liée au travail qui caractérise l’évolution de la société dans la période contemporaine.



    

    


Présentation


Christophe Dejours





L’objectif de cet ouvrage est de mettre à disposition des cliniciens des « observations » de psychopathologie du travail, c’est-à-dire des histoires de patients dont les troubles mettent en cause leur situation de travail. Il ne s’agit donc pas d’un traité, ni même d’une introduction à la psychopathologie du travail. D’autres ouvrages y ont été consacrés : Louis Le Guillant, Quelle psychiatrie pour notre temps ? (Toulouse, Érès, 1985) ; Paul Sivadon, Adolfo Fernandez-Zoïla, Temps de travail et temps de vivre (Bruxelles, Pierre Mardaga, 1983 ; rééd., 1996) ; Isabelle Billiard, Santé mentale et travail. L’émergence de la psychopathologie du travail (Paris, La Dispute, 2001) ; Joseph Torrente, Le psychiatre et le travailleur (Paris, Doin, 2004) ; Marie-Claire Carpentier-Roy, Corps et âme : psychopathologie du travail infirmier (Montréal, Liber, 1991 ; rééd., 1995) ; Marie-Claire Carpentier-Roy, Michel Vézina, Le travail et ses malentendus (Québec, Presses de l’Université Laval, et Toulouse, Octarès, 2000) ; Pascale Molinier, Les enjeux psychiques du travail. Introduction à la psychodynamique du travail (Paris, Payot, « Petite Bibliothèque Payot », 2006 ; rééd., 2008) ; Christophe Dejours, Travail, usure mentale (Paris, Bayard, 1980 ; nouv. éd. augm., 2005).

Ce qui est ici principalement visé, ce sont les questions qui se posent au praticien, dans son cabinet de consultation ou à l’hôpital, lorsqu’il reçoit un patient qui dit ne plus pouvoir supporter son travail. La plainte de ce dernier habille-t-elle un syndrome de persécution, dissimule-t-elle un syndrome d’échec, alimente-t-elle un masochisme qui cherche un témoin complaisant ? C’est parfois le cas et le travail, alors, n’est qu’un décor, cependant que le drame trouve son origine ailleurs, dans une histoire qui a commencé bien avant que n’éclate la crise.

Toutefois, la conjoncture inverse se rencontre aussi : le patient souffre indubitablement d’une décompensation psychopathologique, mais le rôle qui revient au travail dans la crise est tellement ambigu qu’il échappe parfois au patient lui-même. C’est le cas dans les deux observations qui ouvrent ce livre : dans la première, il s’agit d’une décompensation somatique grave conduisant le patient en réanimation (état de mal asthmatique). Dans la seconde, rapportée par Annie Bensaïd, le délire de persécution qui entraîne l’hospitalisation ne présente pas de thème professionnel. Rien dans la symptomatologie, donc, n’attire l’attention du clinicien vers le travail. C’est dire que la psychopathologie du travail ne s’impose pas toujours d’emblée, il faut parfois que le praticien aille intentionnellement la chercher, car elle ne viendra pas spontanément à lui.

Dans la troisième observation (relatée par Marie-Pierre Guiho-Bailly et Patrick Lafond), où est rapporté un cas de syndrome confusionnel, on voit particulièrement bien comment le travail, dans un premier temps, a servi à la patiente de médiation efficace pour reconquérir sa santé mentale. Et l’on comprend comment, à la suite d’une transformation de l’organisation du travail, l’activité professionnelle devient dans un deuxième temps délétère et conduit la patiente à une décompensation psychopathologique d’allure démentielle assez spectaculaire.

Dans la quatrième observation, il s’agit d’une jeune patiente qui consulte pour des troubles qui affectent sa vie sexuelle. L’analyse montre que le travail est à la fois un puissant médiateur d’accomplissement de soi et la source d’un conflit portant sur l’identité sexuelle. Cette observation, plus encore que les précédentes, montre comment le rapport au travail s’intrique avec l’économie sexuelle. La dimension du genre était déjà présente dans les deux premières observations, sous la forme d’une virilité qui, dans les métiers à risques (bâtiment), est convoquée pour être mise au service de stratégies collectives de défense, nécessaires pour vaincre la peur et continuer à travailler. Mais, dans la quatrième observation, le genre se manifeste par un conflit entre virilité et muliébrité qui finit par engendrer un véritable trouble de l’identité sexuelle (la muliébrité - du latin muliebris - désigne les formes de comportement dont l’articulation caractérise spécifiquement la condition féminine : discrétion, serviabilité, soumission, renoncement…).

On va retrouver le genre, encore une fois, dans la cinquième observation (rapportée par Marie Grenier-Pezé), sous la forme d’une contrainte à la « désexualisation » chez une femme manager qui travaille dans un milieu masculin (Mme T.). Cette observation met d’emblée le travail au-devant de la plainte et des symptômes menant à la consultation, sous la forme du harcèlement moral. Mais, dans ce cas, la victime du harcèlement (Solange) consulte quelques mois avant que la femme cadre, Mme T., qui a exercé le harcèlement contre Solange, tombe malade et consulte à son tour la même clinicienne. Cette observation est particulièrement intéressante, en ce qu’elle montre comment l’écoute spécifique du rapport au travail permet de déconstruire la logique du harcèlement moral, qui ne saurait être réduite de façon simpliste à une histoire entre un pervers et sa victime. Sur cette base, il est possible d’analyser et de traiter les troubles psychopathologiques, mais la perlaboration ne passe pas par les chemins ordinaires qu’on emprunte dans la clinique conventionnelle.

La sixième observation est consacrée à l’analyse d’un cas de suicide au travail. Que le rapport au travail joue un rôle dans le passage à l’acte suicidaire est ici indubitable. Mais, même lorsque les injustices et les mauvais traitement sont en cause, le psychopathologiste peut avoir des doutes sur ce qui revient spécifiquement au travail et ce qui revient en propre à la personnalité ou à la structure du patient dans la genèse de la crise. Le syndrome dépressif extrêmement sévère qui précède le suicide est-il seulement, principalement ou accessoirement dû au travail ? L’évaluation de ces différents degrés d’imputation n’est pas facile à faire. Dans l’observation présentée, les arguments de la discussion sont examinés un à un et donneront une idée des difficultés auxquelles le clinicien doit faire face.

En fin de compte, dans cette dernière observation, comme dans les cinq précédentes, on se rendra compte que, pour le praticien, le problème principal est celui de l’étiologie, c’est-à-dire de l’identification du processus en cause dans la genèse de la crise. L’enjeu de l’investigation étiologique est crucial non seulement pour le progrès des connaissances en psychopathologie, mais aussi pour la conduite thérapeutique. Car, en fonction du diagnostic étiologique, l’orientation de la prise en charge peut changer du tout au tout. Or le diagnostic étiologique est souvent impossible à établir en un seul entretien. Force est donc d’admettre que, dans un premier temps, l’attitude rationnelle, dans la pratique, consiste à trouver avec le patient une alliance sur un travail premier à faire : chercher ensemble, patient et clinicien, à comprendre comment les événements se sont enchaînés ; et, plus précisément, comment les efforts du patient pour résister à la décompensation ont été mis en impasse. Il faut souvent en passer ensuite par l’analyse rétrospective des périodes antécédentes, lorsque le rapport psychique au travail était convenablement aménagé, en vue de mettre au jour les ressources et les talents mobilisés par le patient pour maîtriser son rapport au travail quand la situation était plus favorable. Car, lorsque le travail génère du plaisir, ce n’est pas, en règle, la chance seule qui en est cause. Pour profiter d’une situation de travail acceptable ou favorable, encore faut-il être assez habile pour s’en saisir et ne pas la compromettre ni la gâcher.

Ces observations ont été choisies parce qu’elles montrent de façon assez convaincante que, sans curiosité spécifiquement orientée vers le travail et sans un minimum de connaissance et de culture sur le monde du travail, on peut passer complètement à côté du diagnostic étiologique et commettre ensuite des erreurs d’orientation thérapeutique qui aggravent la souffrance des patients et entretiennent la maladie.

Le rôle du rapport au travail dans les maladies mentales, aussi bien que dans la construction de la santé, est beaucoup plus important qu’on ne l’admet généralement. Pour le dire autrement, le rapport au travail est toujours en cause, aussi bien dans la construction de la santé mentale que dans la genèse de la maladie. Ou, pour le dire dans d’autres termes encore, il n’y a jamais de neutralité du rapport au travail au regard de la santé mentale. Car si le travail peut générer le pire, comme dans les cas présentés ici, il peut aussi générer le meilleur. Grâce au travail, nombre d’êtres humains trouvent l’occasion d’accroître leur identité et d’affermir leur santé mentale. A contrario, ceux qui sont privés du travail par le chômage sont privés du droit d’apporter une contribution à l’entreprise, à la société, voire à la culture. Et, en retour, ils sont privés des gratifications majeures de la reconnaissance, dont la plupart des hommes et des femmes se passent difficilement pour acquérir une estime de soi, voire pour s’aimer soi-même.

La difficulté principale, sur le plan de l’investigation étiologique, est de réussir à faire le départ entre ce qui vient du travail et ce qui vient de la sphère privée, voire intime, dans l’étiologie d’une décompensation.

Cette question a déjà été évoquée plus haut à propos de l’observation no 6 sur un suicide au travail. Mais il est tout de même utile d’y revenir. Si ce partage est si difficile à faire, c’est parce que les catégories de travail et de hors-travail sont opposées par des caractéristiques matérielles et spatiales. Mais cette séparation entre travail et hors-travail n’est pas pertinente pour la vie psychique.

Si, pour résister à la souffrance engendrée par les contraintes du travail, il faut déployer des défenses subtiles et solides, ces défenses engagent toute la personnalité. De ce fait, elles ont des incidences majeures sur les conduites et les attitudes dans la sphère privée, jusque dans l’économie des corps et dans les relations amoureuses. Si l’on tient compte, en outre, des rapports de domination des hommes sur les femmes, c’est-à-dire du genre, l’intrication entre travail et sphère privée devient encore plus serrée et compliquée, car, au travail dans la sphère de la production, s’ajoute la question de la répartition du travail dans la sphère domestique. Et cette répartition dans la sphère privée n’est jamais indépendante du rapport de chacun et de chacune au travail, dans la sphère productive.

Lorsque le rapport au travail se déstabilise sous l’effet de contraintes accrues, de la surcharge, des injustices, du harcèlement, de la peur ou de la menace de licenciement, les effets sur l’économie des relations dans la famille, avec le conjoint et avec les enfants, sont considérables. En d’autres termes, lorsque le rapport au travail devient pathogène, il est fréquent que des conséquences délétères en résultent dans l’espace privé, sous la forme de conflits affectifs qui sont alors « secondaires » à la dégradation de la situation de travail. Assigner la décompensation aux conflits dans l’espace privé, parce qu’il y a effectivement des conflits dans la famille, c’est parfois une erreur d’analyse qui prend les conséquences pour la cause.

À l’inverse, les conflits graves et les souffrances qui naissent dans l’espace privé ont souvent des effets dommageables sur la capacité de travail et sur l’aptitude à participer aux relations qu’il faut entretenir avec les autres pour pouvoir apporter une contribution personnelle à la coopération, au sein d’une équipe. En revanche, c’est parfois grâce à un puissant investissement, voire à un surinvestissement transitoire du travail, que certains individus parviennent à combattre les effets psychiques délétères d’un deuil ou de la maladie d’un être cher.

Les éléments mentionnés dans cette présentation sont fragmentaires. Ils sont évoqués ici pour rappeler que la séparation entre travail et hors-travail n’est pas pertinente du point de vue du fonctionnement psychique. Ils sont aussi rassemblés ici pour suggérer que l’analyse du rapport subjectif au travail devrait être faite dans toutes les situations cliniques, même lorsque la plainte ne porte pas directement sur le travail, comme le montrent les quatre premières observations de ce volume.

Ou, pour le dire autrement et conclure cette présentation du livre, la psychopathologie du travail ne concerne pas que les médecins du travail et les psychologues du travail. Elle mériterait d’être connue de tous les cliniciens qui œuvrent dans le domaine de la psychopathologie, même lorsqu’ils ne se spécialisent pas dans le domaine du travail.

C’est le but de ce livre que de sensibiliser à la psychopathologie du travail les praticiens qui ne la connaissent pas encore, et d’entrer suffisamment dans le détail de cette clinique pour donner à ceux qui la connaissent déjà un « matériel » permettant d’approfondir les arguments de la discussion étiologique.





Annexe


NB. - Les observations ici rassemblées ont déjà fait l’objet de publications dans divers ouvrages ou revues spécialisés. Certaines d’entre elles sont anciennes et sont devenues pratiquement inaccessibles. D’autres, plus récentes, ont été remaniées. Les publications initiales sont les suivantes :

Chapitre I - C. DEJOURS, « Folie et travail : de l’analyse étiologique aux contradictions théoriques », Psychiatrie française, 1996, 2 : 123-140.

Chapitre II - A. BENSAÏD, « Apport de la psychopathologie du travail à l’étude d’une bouffée délirante aiguë », Archives des maladies professionnelles, Paris, Masson, 1990, 52 : 307-310.

Chapitre III - G. DONIOL SHAW, M.-P. GUIHOBAILLY, « Emploi, conditions de travail et santé des employées dans les services », Cahiers du MAGE, 1996, 4 : 15-23.

Chapitre IV - C. DEJOURS, « Centralité du travail et théorie de la sexualité », Adolescence, 1996, 14 : 9-27.

Chapitre V - M. GRENIER- PEZÉ, « La fabrique des harceleurs », Ils ne mouraient pas tous mais tous étaient frappés. Journal de la consultation « Souffrance et Travail » 1997-2008, Pearson Education France, 2008, p. 11-32.

Chapitre VII - C. DEJOURS, « Nouvelles formes de servitude et suicide », Travailler, 2005, 13 : 53-74.







Chapitre I. Folie et travail : de l’analyse étiologique aux contradictions théoriques (à propos d’un état de mal asthmatique)


Christophe Dejours [1] 





Introduction

Ne nous en déplaise, il faut bien admettre que les questions cliniques et théoriques soulevées par l’impact des contraintes de la vie professionnelle sur la santé mentale demeurent méconnues des psychiatres. Tout le monde sait bien, vaguement, qu’il existe quelque part un courant de recherche appelé « psychopathologie du travail ». Mais peu nombreux sont ceux qui en savent plus. Combien ont entendu parler de Louis Le Guillant, qui se souvient du contenu des travaux de la Ligue française d’hygiène mentale, qui a lu les recherches de Claude Veil sur le travail, qui connaît les théorisations d’Adolfo Fernandez-Zoïla sur le vécu du travail ? Chacun a, par ailleurs, eu ouï-dire de recherches sur le stress au travail, le burnout. Par les médias et les hebdomadaires plus que par les revues professionnelles, au demeurant, mais on ne s’y intéresse guère parce que ce courant de recherche se déploie dans un cadre behavioriste : à la portée des directeurs de ressources humaines et autres gestionnaires, certes, mais un peu trop succinct et simpliste pour le praticien intéressé par la discussion psychopathologique et étiologique.

Le rapport subjectif au travail joue un rôle majeur au sein des processus impliqués tant dans la construction de la santé que dans les décompensations psychiatriques et psychosomatiques. Le travail ne peut pas être tenu seulement pour un malheur socialement généré, à l’origine de toutes les affections somatiques (toxicologie médicale) et mentales (aliénation) les plus vicieuses. Les dégâts mentaux occasionnés par le chômage sont là pour témoigner du contraire. Mais ce serait une erreur que de se servir de cette nouvelle psychopathologie pour justifier une apologie béate du labeur selon laquelle « le travail », ce serait « la santé ».

Pour autant, les contradictions auxquelles confronte la clinique des rapports heureux et malheureux au travail ne devraient pas décourager le psychopathologue. Ces contradictions sont intelligibles. Pour certains chercheurs en psychologie, en anthropologie, en sociologie et en économie, le travail occupe une place centrale dans le fonctionnement de la société, la production des richesses et les économies nationales, autant que dans le fonctionnement psychique et la construction de l’identité. La « centralité du travail » est l’expression par laquelle, dans la communauté scientifique, on désigne la thèse défendue par ces chercheurs (Jacques de Bandt et al., 1995).

La psychopathologie produit des arguments décisifs en faveur de cette thèse. Le travail n’est pas près d’être remplacé par des investissements substitutifs. Ceux dont le temps se libère sont essentiellement dans des emplois intérimaires et précaires, ou sont chômeurs, et il n’est pas du tout évident qu’ils en tirent des avantages substantiels vis-à-vis de la lutte pour la santé. Il semblerait plutôt que la rareté ou la privation d’activité et d’emploi rémunérés les précarise vis-à-vis de la santé.

Nous ne partageons nullement les thèses sur la fin du travail, qui ne valent guère mieux que celles sur la fin de l’histoire. Mais nous devrions reconnaître leur puissant impact sur le Zeitgeist et la formation des points de vue non seulement des citoyens, mais des scientifiques eux-mêmes. Le déni social du travail, assez largement répandu, finit par avoir un impact sur les psychiatres eux-mêmes, qui sont un peu désorientés par le décalage entre ce que la clinique ordinaire du chômage, de la pauvreté, de la précarité, etc., leur donne à voir, et ce que le discours triomphant qui tient « la fin du travail » pour l’entrée de la civilisation occidentale dans « l’ère de la liberté » leur a promis.

Le piètre intérêt accordé par les psychopathologistes à la centralité du travail a bien sûr, aussi, d’autres causes qui se faisaient sentir avant la crise de l’emploi. Impossible de passer ces dernières en revue dans le cadre de cet article. Et pourtant, si leur analyse était connue des praticiens, peut-être en résulterait-il un mouvement de curiosité pour la psychopathologie et la psychodynamique du travail qui pourrait avoir des conséquences significatives sur la pratique de la psychiatrie. La difficulté principale, toutefois, ne sera pas vaincue de sitôt. Elle réside en ceci que le travail est une énigme aussi opaque que l’inconscient. Comme dudit inconscient, tout psychiatre a du travail une certaine expérience. Mais entre expérience de l’inconscient et élaboration de cette expérience, il y a un pas qui peut coûter plusieurs années de divan. Élaborer l’expérience du travail, qui est avant tout expérience de la société jusque dans l’usage de soi et de son corps, est aussi une affaire difficile. Et, pourtant, chacun de nous possède cette expérience, comme le suggère la théorie d’Ignace Meyerson (1948) reprise et discutée par Fernandez-Zoïla (1996), selon qui le travail est une fonction psychologique ; une mine clinique d’une richesse inestimable existe, mais elle n’est pas exploitée par la psychiatrie ordinaire.

Ce texte s’adresse à ceux qui ont l’intuition de la « centralité du travail » et qui souhaiteraient avoir une idée de ce que peut recéler la clinique du rapport subjectif au travail.

Pour ce faire, nous nous appuierons sur une observation. Bien qu’il s’agisse d’une forme de décompensation assez banale, la discussion étiologique en est complexe. Pour pouvoir l’aborder, même schématiquement, il faudra au préalable disposer quelques éléments conceptuels de psychodynamique du travail. Ensuite, nous procéderons à la narration du cas de M. A. Nous discuterons l’étiologie de la décompensation, dans la perspective psychanalytique et psychosomatique. Enfin, nous esquisserons les conséquences des deux analyses étiologiques sur la conduite du traitement. Nous aurons alors quelques éléments pour réfléchir à la question suivante : comment se fait-il que deux théories étiopatho-géniques aussi contrastées, voire contradictoires, puissent simultanément être justes ?
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